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Ce sommaire d’assurance a été préparé pour fin d’information seulement. Les ententes sur l’assurance, les 
conditions générales ainsi que les exclusions de la police en vigueur régiront l’application spécifique des diverses 
garanties d’assurance présentées dans ce document. Dans tous les cas la police a préséance sur le sommaire. 
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2. CHANGEMENT DANS LA NATURE DU RISQUE   
À titre de courtiers, il est de notre devoir de vous rappeler que les transactions entre un assuré et un assureur sont 

basées sur la bonne foi.  

Afin de protéger vos droits et de respecter les conditions de votre police d’assurance, vous avez l’obligation, pendant 

toute la durée du contrat, d’aviser promptement votre assureur de tout changement pertinent à l’évaluation du risque 

et qui pourrait influencer l’assureur quant aux garanties accordées et à la prime. Veuillez noter qu’un manquement à 

cette obligation pourrait entraîner rétroactivement la nullité du contrat soit en tout ou en partie et ainsi faire en sorte 

que des réclamations ne soient pas couvertes. Veuillez nous aviser de tout changement afin que nous puissions 

transmettre l’information à l’assureur.  

Si vous avez des questions ou pour toute autre information, n’hésitez pas à communiquer avec nous. 
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